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 J’ai l’honneur de me référer au débat public sur la situation au Moyen-Orient 
tenu au Conseil de sécurité le 3 avril 2002 au cours duquel presque tous les 
participants ont insisté sur la nécessité d’assurer l’application immédiate des 
résolutions 1402 (2002) et 1397 (2002) du Conseil de sécurité. Au cours de ce débat, 
les orateurs se sont déclarés profondément choqués par le degré de violence sans 
précédent dans la région, qui constitue une menace pour la paix et la sécurité 
internationales. Plusieurs délégations ont exprimé la crainte que les États voisins ne 
soient aspirés dans une conflagration plus vaste et que la fureur ne se déchaîne dans 
les capitales des États arabes en réponse aux opérations militaires les plus récentes 
dans les territoires occupés, y compris Jérusalem. 

 En ma qualité de Président du Bureau de coordination du Mouvement des pays 
non alignés, j’ai l’honneur de rappeler au Conseil de sécurité la recommandation 
que certains de ses membres ont déjà faite, tendant à ce que le Conseil se rende en 
Israël et en Palestine à la première occasion. Nous jugeons important que le Conseil 
de sécurité se rende compte sur place de l’étendue et de la gravité de la crise et 
procède à des échanges directs avec les parties au conflit en vertu de son mandat 
relatif au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Dumisani S. Kumalo 

 


